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ASSOCIATION 
des PLAISANCIERS 

du BASSIN d'ARCACHON 

_______  STATUTS ________  

Adoptés en Assemblée Générale 
constitutive le 13 Mars 1982. 
Modifiés en Assemblée Générale 

Extraordinaire le 11 septembre 1998 
Modifiés en Assemblée Générale 

Extraordinaire du16 décembre 2006 

I - OBJET ET COMPOSITION DE 
L'ASSOCIATION 

•Article 1 
L'Association des Plaisanciers du Bassin 
d'Arcachon a pour objet principal : 

- la protection, 
- la défense, 
- et la promotion 

de la navigation de Plaisance sur le Bassin 
d'Arcachon quelle qu'en soit la nature, pour tout ce 
qui touche à ses intérêts de tous ordres, matériels et 
moraux tant au plan local que national. Elle 
développe des liens amicaux entre ses membres. 

• Article 2 
Sa durée est illimitée. 

•Article 3 
Elle a son siège au Club Nautique  Pierre Mallet  
Quai Goslar  
33120 ARCACHON 
Elle pourra avoir également un lieu différent pour 
ses activités a terre (réunions ect …). 

•Article 4 
Les moyens d'action de l'Association sont : au plan 

interne : 
- la tenue d'assemblées périodiques, 
- la publication d'un bulletin, 
- l'organisation de manifestations 

amicales entre ses membres. 
au plan externe : 

- elle effectuera toutes démarches 
auprès des pouvoirs publics et 
recherchera la participation  à 
tous organismes se référant à son 
objet social, 

- elle pourra adhérer en tant que telle 
à d'autres associations où fédéra 
tions d'associations ayant un rapport avec 
l’activité de l’association 

- elle aura la possibilité, à titre promo 
tionnel, d'encourager des clubs, asso 
ciations ou fédérations d'associations 
par la remise de récompenses, tro 
phées, coupes, médailles, etc... 

II est cependant précisé que l'Asso 
ciation s'interdit soit d'organiser, soit de 
faire organiser ou de participer comme 
telle à toute manifestation nautique (sauf invitation) 
qui pourrait avoir 
 un caractère sportif ou de 
loisirs sous la forme de régates, courses,rallyes, raids 
et quelles que soient les disciplines concernées, à 
l'exception de manifestations internes entre ses 
membres et leurs invités. 

• Article 5 
L'Association s'interdit toute discussion ou 
manifestation présentant un caractère politique ou 
confessionnel. 

•Article 6 
L'Association se compose : 

a / - de membres à vie ou      d'honneur    
(titre décerné par le Conseil d’administration 
aux personnes qui ont rendu ou rendent des 
services signalés à l'Association) Ils sont 
dispensés de cotisation 
   b / - de membres bienfaiteurs,  
   c / - de membres actifs. 
   d /- de membres associés d’une meme famille 
    e / - de membres sympathisants 

•Article 7 
Pour être membre il faut : 

- être majeur (ou fournir une autori 
sation écrite des parents), 

- jouir de ses droits civiques, 
- être   agréé   par  le   Conseil d’administration 
- avoir payé la cotisation annuelle. 

•Article 8 
Les taux de cotisation sont fixés par l'Assemblée 
Générale sur proposition du Conseil 
d’administration 

•Article 9 
La qualité de membre se perd : 
a - par la démission, étant précisé que l'année 

financière commence le 1er Janvier de chaque 
année et que toute démission doit être transmise 
avant cette date par lettre adressée au Président, 

b - par la radiation prononcée par le Conseil 
d’administration: 
- soit pour non paiement de la coti 

sation de l’année. 
- soit pour motifs graves, le membre 

intéressé ayant été préalablement 
appelé à fournir des explications. 

Il - ADMINISTRATION ET 
FONCTIONNEMENT 

•Article 10 
L'Association est administrée par un Conseil 
d’administration composé au maximum de 21 
membres élus au scrutin a main levée ou secret si un 
des membres présent le demande par l'Assemblée 
Générale, à la majorité absolue, pour trois ans Il est 
renouvelable par tiers tous les ans. 
Les membres sortants peuvent être rééligibles. Les 
premiers membres sortants sont désignés par !e 
sort. 

•Article 11 
Est éligible au Conseil d’administration tout membre cotisant, 
de nationalité française, majeur, membre de l'Association 
depuis plus de 6 mois et à jour de ses cotisations. 

•Article 12 
Ne pourront être éligibles ou rééligibles que les 
membres ayant fait acte de candidature, soit par lettre, 
soit par déclaration déposée 8 jours avant l’AG au 
Secrétariat de l'Association, ou au plus tard lors 

de l’Assemblée générale avec l’accord du bureau. 

•Article 13 
La publication des candidatures sera 
assurée par affichage au secrétariat de 
l'Association.ou lors de l’AG 
Ne pourront participer au vote que les 
adhérents majeurs munis de leur carte 
de l'Association.Les sympathisants ne participent 
pas au vote 

•Article 14 
La convocation aux Assemblées Générales 
comportant l'élection dans l'ordre du jour devra 
rappeler les articles 11 à 14. 

•Article 15 
Le Conseil d’administration élit chaque année au 
scrutin secret ou main levée son bureau comprenant : 

- le Président, 
- les Vice-Présidents, 
- le Secrétaire Général, 
- le Secrétaire  adjoint, 
- le Trésorier, 
- le Trésorier adjoint. 

Les membres du bureau seront obligatoirement 
choisis parmis les membres du Conseil 
d’administration. Le Conseil d’administration 
pourvoit provisoirement, en cas de vacance, au rem-
placement de ses membres. Il est procédé à leur 
remplacement définitif par la prochaine 
Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres 
ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait, 
normalement, expirer le mandat des membres 
remplacés. 

•Article 16 
Le Conseil d’administration se réunit au moins une 
fois par trimestre et chaque fois qu'il est convoqué par 
son Président, par son Secrétaire Général ou sur la 
demande du quart de ses membres. La présence de la 
moitié de ses membres plus un (nombre arrondi à 
l'entier immédiatement supérieur) est nécessaire pour 
la validité des délibérations. Tout membre du Conseil 
d’administration qui aura, sans excuse acceptée par 
celui-ci, manqué à 3 séances consécutives, est 
considéré comme démissionnaire. 
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•Article 17 
Il est tenu un procès verbal des séances. Les procès 
verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire 
Général. Ils sont transcrits sans blancs ni ratures sur 
un registre tenu à cet effet. 

•Article 18 
L'Assemblée Générale se réunit chaque année et 
chaque fois qu'elle est convoquée par le Conseil 
d’administration ou sur la demande du quart, au 
moins, de ses membres électeurs. 

•Article 19 
Sont électeurs des candidats au Conseil 
d’administration tous les membres de l'Association 
des Plaisanciers du Bassin d'Arcachon, âgés de 18 ans 
au moins le jour de l'élection, ayant adhéré à 
l'Association depuis plus de 6 mois et à jour de leurs 
cotisations. 

•Article 20 
L'ordre du jour de l'Assemblée Générale est 
fixé par le Conseil d’administration sous réserve des 
dispositions de l'article 23. 

• Article 2l 
Le bureau de l’Assemblée Générale est celui 
du Conseil d’administration 

• Article 22 
L'Assemblée Générale délibère sur son ordre du jour. 
Elle statue sur les comptes de l'exercice 
clos, délibère les  questions  mises  à 
l'ordre du jour. 
Elle pourvoit au renouvellement des 
membres du Conseil d’administration  
dans les conditions fixées aux articles 11, 12,13 et 14 
Elle se prononce sur les modifications 
des statuts conformément aux articles 
30 et 31. 

•Article 23 
Tout membre de l'Association ayant une question 
à soumettre à l'Assemblée Générale doit en donner 
connaissance par écrit ou courriel,  

  - au Conseil d’administration 10 jours à 
l'avance. 
  - au plus tard, en accord avec le président avant 
l’ouverture de l’Assemblée générale 

•Article 24 
Les membres de l'Association seront convoqués aux 
assemblées par simple lettre adressée au moins 15 
jours à l'avance et contenant l'ordre du jour de la 
réunion, l'ordre du jour définitif étant consigné sur un 
registre tenu à cet effet à la disposition des membres. 

•Article 25 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des 
membres de l'Association pré- 

sents ou représentés à l'Assemblée. Pour la validité des 
délibérations, la présence de 30 membres votants est 
nécessaire. Si ce quorum n'est pas atteint, (30 
membres mini)une nouvelle Assemblée générale 
pourra être décidée par le bureau, sans modification 
de l’ordre du jour, ½ h après la première assemblée et 
qui délibère. 

•Article 26 
Les votes prévus ci-dessus ont lieu à main levée ou 
au scrutin secret si une personne le demande ; 
Chaque membre aura la faculté de donner à un autre 
membre le pouvoir de le représenter aux 
Assemblées générales et de voter en son lieu et place. 
Cette procuration s'effectuera : 

- au moyen d'une simple lettre sur 
papier à en-tête du mandant remis 
au mandataire avant l'ouverture de 
l'Assemblée, 

- ou au moyen de l'imprimé joint à 
la lettre de convocation adressée 
aux membres par le Conseil 
d’administration 
 

Chaque procuration devra comporter le nom du 
mandataire. Aucun membre n'a droit à plus de 5 
voix quel que soit le nombre de pouvoirs qu'il 
détient. 

• Article 27 
Le budget est fixé par le Conseil 
d’administration. 
Le Président assure l'ordonnancement 
des dépenses avec l’accord du  Conseil 
d’administration. 

•Article 28 
L'Association est représentée en justice et dans tous 
les actes de la vie civile par son Président ou, à 
défaut, par tout membre du Conseil 
d’administration spécialement habilité à cet effet 
par le Conseil d’administration 

III- MODIFICATION DES STATUTS ET 
DISSOLUTION 

•Article 29 
Les  statuts  ne peuvent être modifiés que    par    
une    Assemblée   Générale Extraordinaire   sur  la  
proposition  du Conseil d’administration ou du 
dixième des membres actifs de l'Association. La 
proposition de  modification devra être soumise au bureau 
du Conseil d’administration au moins un mois avant la 
séance. Si ce pourcentage   n'est   pas   atteint 
l'Assemblée Générale Extraordinaire pourra se réunir 
dans la ½ h suivante quelque soit le nombre de 
présents, comme la loi 1901 l’autorise. 

•Article 30 
Dans tous les cas les statuts ne peuvent 
être modifiés qu'à la majorité des deux 
tiers des voix des membres présents et 
représentés. 

•Article 31 
L'Assemblée Générale Extraordinaire 
appelée à se prononcer sur la dissolution 
de l'Association et convoquée spécialement à cet effet 
doit comprendre plus de la moitié de ses membres. Si 
cette proportion n'est pas atteinte l'Assemblée est 
convoquée à nouveau, mais à quinze jours au moins 
d'intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le 
nombre des membres présents. 

•Article 32 
Dans tous les cas la dissolution de l'Association ne 
peut être prononcée qu'à la majorité des membres 
présents et représentés. 

•Article 33 
En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, 
une Assemblée Générale Extraordinaire désigne 
un ou plusieurs mandataires chargés de la liquidation 
des biens de l'Association. 
Elle attribue l'actif net, conformément à la loi. à une ou 
plusieurs associations. En aucun cas les membres 
de l'Association ne peuvent se voir attribuer, en dehors 
de la reprise de leurs apports, une part quelconque 
des biens de l'Association. 

IV - FORMALITES ADMINISTRATIVES - 
REGLEMENT INTERIEUR 

•Article 34 
Le Président doit effectuer à la Préfecture les 
déclarations prévues par l'article 3 de Décret du 
16 Août 1901 portant règlement d'administration 
publique pour l'application de la loi du 1er Juillet 
1901 et concernant notamment : 

1°- les modifications apportées aux statuts, 
2 °- le   changement   de   titre   de l'Association, 
3°- le transfert du siège social, 
4°- les changements intervenus au sein du 
Conseil d’administration. 
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